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SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

Personnel

CNG 
Centre national de gestion

_  

Arrêté du 18 décembre 2018  établissant la liste des élèves directeurs et des élèves directrices 
d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux inscrit(e)s sur la liste d’aptitude à 
compter du 1er janvier 2019

NOR : SSAN1830945A

la directrice générale du Centre national de gestion,
Vu le code de l’action sociale et des familles ;
Vu l’article l. 6141-1 du code de la santé publique ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière ;
Vu le décret no 2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié portant statut particulier du corps des direc-

teurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ;
Vu le décret no 2007-1939 du 26 décembre 2007 modifié relatif au classement indiciaire applicable 

au corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux ;
Vu l’arrêté interministériel du 26 décembre 2007 modifié relatif à l’échelonnement indiciaire appli-

cable au corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux ;
Vu les résultats proclamés par le jury de fin de formation qui s’est réuni à l’École des hautes 

études en santé publique en séance le 14 décembre 2018 ;
Vu l’avis de la commission administrative paritaire nationale compétente à l’égard du corps des 

directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux qui s’est réunie en séance le 
18 décembre 2018,

Arrête :

Article 1er

À compter du  1er  janvier  2019, en application de l’article  5 du décret no 2007-1930 du 
26  décembre  2007 modifié susvisé, les élèves directeurs et les élèves-directrices mentionné(e)s 
ci-dessous, ayant satisfait aux épreuves de fin de formation du corps des directeurs d’établisse-
ments sanitaires, sociaux et médico-sociaux, sont inscrits sur la liste d’aptitude aux emplois dudit 
corps par ordre alphabétique :

mme ASTieR magdeleine.
mme ATTANe Cecile.
mme BAHeRRe Sabine.
mme BAllOFFY Cécile.
m. BelNA eric.
mme BeRTRANd Johanna.
mme BOURGeAiS mélodie.
mme BOUSQUeT marion.
mme BOUVieR Aude.
m. BUCHeRie Soffian.
mme CHeRmeUX Julie.
mme ClAVeRie Sylvia.
mme CleSeN Annaëlle.
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mme COlleTTO Aurélie.
mme COTellON lisa.
mme dANiel lisa.
m. de BeNAlCAZAR Sébastien.
mme de VilleNeUVe Nathalie.
mme deBlAiS Clémence.
mme dilASSeR Aurelie.
mme dURVil Océane.
mme FelTZiNGeR Sarah.
m. FlOCH Fabrice.
mme FlOQUeT Veronique.
mme FOReT Peggy.
mme GRieSmAYeR Carole.
m. GRiS Alexandre.
mme GUiFFAUlT Tiphaine.
m. HAiNAUT Geoffroy.
m. HÉlie Jean-François.
mme HeRVe lucie.
m. HUeT Sébastien.
mme JAFFARd Ophelie.
mme KiCHeTA Sabrina.
m. lAFiTTe Clément.
mme lAVAllARd Aurore.
mme le COCQ eloïse.
mme le GOFF Amélie.
m. le NeillON Jean-michel.
mme leBATARd marie-Bénédicte.
m. leFeBVRe louis.
m. lHeRBieR-leVY Sébastien.
m. mANTSOUNGA NGOlO eudes.
m. mARBOTTe Benoît.
mme mARGAillAN mélanie.
m. mASSe Robin.
m. meiGNAN Anthony.
mme meNGUY Anne-Claire.
mme mONGiN Audrey.
mme mOUiSSeT Christel.
m. mOUSSA djimadoum.
mme OdAdJiAN marion.
m. PAiROT Hugo.
mme PeRRiGAUd Raphaëlle.
m. PiNTe Adrien.
mme POiTeViN Sandra.
mme PReVOT magali.
mme RemSHAGeN delphine.
mme ROBlOT laurine.
m. ROeleNS matthieu.
mme ROTHe louise.
mme SAUGeT Angele.
m. SAUVAGe mickaël.
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mme SimART-PiONeTTi Julia.
m. SORiA dimitri.
mme THOmiN elodie.
mme TRillARd Gwenaelle.
mme ViNCeNT Claire.
mme ViVieR marion.
mme WARmeZ Justine.
mme ZieGleR lara.

Article 2

la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notifica-
tion, soit d’un recours gracieux auprès de l’administration auteur de la décision, soit d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3

le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 18 décembre 2018.

 La directrice générale  
 du Centre national de gestion,
 Danielle Toupillier
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